
R~gIement dexamen
concernant I‘examen professionnel de Fontainier/-i~re

Modification du 1 7 JUlI. 2013

L‘organe responsable,

vu l‘article 28 al. 2 de la loi f4d&ale du 13 d~cembre 2002 sur la formation
professionnelle1

döcide:

e r~glement du 2 mai 2007 concernant l‘examen professionnel de Fontainierl-i&e
st modifi~ comme suit:

Titre
Ne concerne que le texte italien.

8.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ä porter le titre protÖg~ de:

- Brunnenmeister 1-in mit eidgenössischem Fachausweis
- Fontainierl-iöre avec brevet födöral
- Fontanierela con attestato professionale federale

La traduction anglaise recommand€e est: „Water Supply Operator with
Federal Diploma of Professional Education and Training“.

1 SR 412.10



II

Cette modification entre en vigueur r~troactivement au 1~ octobre 2012.

Zurich/Seuzach, le 2Ojuin 2013

SOCI~T~ SUISSE DE L‘INDUSTRIE DU GAZ ET DES EAUX

sident Le Directeur

~~mann

SCHWEIZERISCHER BRUNNENMEISTERVERBAND
(Association Suisse des Fontainiers)

Le Präsident Le Secrötaire

/7
Ulrich Hugi Martin Trepp

ASSOCIATION SUISSE ET LIECHTENSTEINOISE DE LA TECHNIQUE DU
BÄTIMENT (suissetec)

Le Präsident central Le ire eur

Peter Schilliger Hans-Pe er Kaufmann

Celle modification est approuv~e.

Berne, le ~ 7 JUlI. 2013
Secrötariat d‘Etat ä la formation, ~ la recherche et ä I‘innovation SEFRI

Jean-Pascal Lüthi
Chef de la division Formation professionnelle initiale et sup&ieure



R~GLEMENT

concernant

I‘examen professionnel de Fontainierl-iöre

Vu I‘art. 28, al. 2, de la Ioi f~d~raIe du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle,
‘organe responsable au sens du ch.1.2 arr~te le r~gIement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENERALES

But de I‘examen
Le fontainier / la fontainiöre est comp~tenUe pour assurer la s~curit~ d‘exploitation
des installations de distribution d‘eau ainsi que la quaIit~ de I‘eau potable confor
m~ment aux prescriptions lägales.

L‘examen permet de d~terminer si le/la candidat/e poss~de les comp~tences et
connaissances professionnelles n~cessaires ä assumer les responsabilit~s et les
täches Ii4es ä I‘entretien, ~ I‘exploitation et ~ la surveillance des installations d‘une
entreprise de distribution d‘eau.

1.2 Organe responsable
1.21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent I‘organe responsable:

• Soci~M suisse de I‘industrie du gaz et des eaux (SSIGE)
• Association suisse des fontainiers (SBV)
• Association suisse et Iiechtensteinoise de la technique du bätiment (suissetec)

1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.



2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission «examen
2.11 L‘organisation de l‘examen est confi~e ä une commission d‘examen. Eile est com

pos~e de 9 ä 12 membres, nomm~s par la commission principale «formation » de
la SSIGE pour une p&iode administrative de 3 ans.
Les organisations responsables sont repr~sent~es au sein de la commission
d‘examen. Les difMrentes r~gions linguistiques sont repr€sent~es de mani~re ap
propri~e.

2.12 Le präsident / la pr~sidente de la commission d‘examen est d~sign&e par le Comit~
de la SSIGE La commission dexamen se constitue elle-m~me. Eile peut valable
ment d~lib&er lorsque la majorit~ des membres sont pr~sents. Les d€cisions se
prennent ~ la majorit~ des membres pr~sents. En cas d‘~galiffi, la personne assu
mant la pr~sidence d€partage.

2.2 Täches de la commission «examen
2.21 La commission d‘examen

a) arr~te les directives relatives au r~gIement dexamen;
b) fixe la taxe d‘examen conformSment ä la r~glementation des taxes d‘examen du

31 d~cembre 1997 de l‘Offlce f€d~ral de la formation professionnelle et de la
technologie (OFFT);

c) fixe la date et le heu de l‘examen;
d) d~finit le programme dexamen;
e) donne l‘ordre de pr~parer les ~nonc~s de l‘examen et proc~de ~ l‘examen;
f) nomme et engage les experts;
g) d~cide de ladmission ä l‘examen ainsi que durte ~ventuelle exclusion de l‘exa

men;
h) d~cide de lattribution du brevet;
i) traite les requ~tes et les recours;
j) s‘occupe de la comptabilit~ et de la correspondance;
k) d~cide de la reconnaissance des acquis attest~s par d‘autres diplömes;
1) rend compte de ses activit~s aux instances sup&ieures et ä l‘OFFT;
m) veille au d~veloppement et au contröle de la qualit&

2.22 La commission d‘examen peut d~l~guer certaines täches ainsi que des travaux ad
ministratifs au secr~tariat de la SSIGE.

2.3 Pubhicitö de l‘examen 1 Surveillance
2.31 L‘examen est plac~ sous la surveihlance de ha Conföd~ration. II nest pas public. Ex

ceptionnehlement, la commission d‘examen peut autoriser des d&ogations ä cette
r~gle.

2.32 L‘OFFT est invit~ suffisamment töt ä assister ä l‘examen et regoit les dossiers de
l‘examen.



3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication
3.11 L‘examen est annonc~ publiquement, dans les trois langues officielles, cinq mois au

moins avant le d~but des ~preuves.
3.12 Les annonces informent notamment sur:

- les dates des ~preuves
- la taxe d‘examen
- I‘adresse d‘inscription
- le dölai d‘inscription.

3.2 Inscription
L‘inscription ä examen doit comporter:
a) un r~sum~ de la formation et des activit€s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et certificats de travail requis pour I‘admission;
c) la mention de la Iangue d‘examen;
d) la copie d‘une pi~ce didentit~ officielle munie dune photo.

3.3 Admission
3.31 Sont admis ä I‘examen es candidats qui

a) sont titulaires d‘un certificat f~d&aI de capaciffi ou dun document ~quivaIent, et
• peuvent justifier d‘une exp~rience professionnelle d‘au moins 3 ans aupr~s

d‘une entreprise de distribution d‘eau, ou
• peuvent justifier d‘une exp&ience professionnelle d‘au moins 3 ans aupr~s

d‘une entreprise priv~e qui assume les täches d‘une entreprise de distribu
tion d‘eau sur mandat de celle-ei.

b) peuvent justifier dune exp&ience professionnelle d‘au moins 5 ans aupr~s
d‘une entreprise de distribution d‘eau ou aupr~s d‘une entreprise priv~e qui as
sume les täches d‘une entreprise de distribution d‘eau sur mandat de celle-ci.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
eh. 3.41.

3.32 L‘OFFT d€cide de I‘~quivaIence des diplömes ~trangers.
3.33 Les d€cisions concernant l‘admission ä examen sont communiqu~es par ~crit aux

candidats au moins trois mais avant le d~but de I‘examen. Les d~cisions n~gatives
indiquent les motifs, les voies de recours ainsi que l‘adresse de l‘autorit~ de recaurs
et le d&ai imparti pour faire recours.

3.4 Frais dexamen
3.41 Apr~s avoir regu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe

d‘examen. Le cas ~ch~ant, une contribution pour frais de mat&iel sera per~ue s~pa
r~ment.

3.42 Le candidat qui se retire dans le d~lai autoris~, conform~ment au eh. 4.2, au qui se
retire pour des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay~, d~duc
tion faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chee ä l‘examen ne donne droit ä aucun remboursement.
3.44 Pour le candidat qui r~p&e l‘examen, la taxe d‘examen est flx~e dans chaque cas

par la commission dexamen, compte tenu du nombre d~preuves r~p€t~es.
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3.45 Des taxes sont per~ues pour l‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets. CeIles-ci sont ä la charge
des candidats et candidates.

3.46 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dur~e de I‘examen sont ~ la charge du candidat.

4 DEROULEMENT DE LEXAMEN

4.1 Convocatlon
4.11 Lexamen a heu si, apr~s sa publication, quinze candidats au moins remplissent les

conditions d‘admission.
4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en fran9ais, en allemand ou en

italien.
4.13 Les candidats/es sont convoqu~s/es 14 jours au moins avant le d~but de lexamen.

La convocation comprend:
a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des

~preuves et des moyens auxiliaires dont ils sont autoris~s ou inviffis ä se munir;
b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de r~cusation dun expert doit ~tre motiv~e et adress~e 8 jours au
moins avant le d~but de l‘examen au präsident ou ~ la pr~sidente de la commission
d‘examen. 11/eile prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait du candidat
4.21 Le candidat peut annuler son inscription jusqu‘ä 4 semaines avant le d~but de

l‘examen.
4.22 Pass~ ce d~lai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie.

Sont r~put~es raisons valables:
a) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprSvus;
b) la maladie, l‘accident ou la maternit~;
c) he d~c~s d‘un proche.

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d~Iai et par €crit ä la commission d‘examen,
avec pi~ces justificatives.

4.3 Exclusion de I‘examen
4.31 Est exciu de l‘examen quiconque

a) utihise des moyens auxihiaires non autoris~s;
b) enfreint gravement ha disciphine de l‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.32 La d~cision d‘exclure im candidat de l‘examen incombe ä ha commission d‘examen.
Jusqu‘ä ce que cehle-ci ait arr~tö une d~cision formelle, le candidat a le droit de pas
ser l‘examen, sous r~serve.



4.4 Surveiliance de i‘examen, experts
4.41 Une personne exp&iment~e au moins surveille i‘ex~cution des travaux ~crits et pra

tiques. Eile consigne par ~crit ses observations.
4.42 Deux experts au moins proc~dent aux examens oraux, appr~cient les prestations

fournies et fixent en commun la note.
4.43 Deux experts au moins &aluent les travaux &rits et les travaux pratiques. us s‘eri

tendent sur la note ~ attribuer.
4.44 Les experts se r~cusent s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat, de m~me

que s9ls sont ou ont ~t€ ses sup&ieurs hi~rarchiques ou ses collaborateurs.

4.5 S6ance d‘attribution des notes
4.51 La commission d‘examen d€cide lors d‘une s~ance subs~quente ä l‘examen, de la

r~ussite ou de l‘~chec des candidats. La personne repräsentant I‘OFFT est invit€e ä
la s~ance.

4.52 La parentö du candidat, ses sup&ieurs et ses collaborateurs au moment de l‘exa
men ou avant celui-ci se r~cusent lors de la d~cision concernant l‘attribution du bre
vet.

5 EPREUVES D‘EXAMEN ET EXIGENCES

5.1 Epreuves d‘examen
5.11 L‘examen comporte les branches suivantes:

Branche Type d‘~preuve Dur~e
(~crit, oral, pratique)

1 Connaissances ~crit 2h00‘
professionnelles
de base

2 Connaissances oral, ~crit 5h30‘
professionnelles
sp~cifiques

3 Administration oral, ~crit 2h1 5‘
4 Lecture de plans oral, ~crit, pratique 3h00‘
5 Pr~vention des oral, ~crit 1 hOO‘

accidents
Total 13h45‘

La r~paaition de la dur€e de l‘€crit, de l‘oral et de la pratique pour chaque ~preuve
est pr~cis~e dans les directives relatives au r~glement d‘examen, conform~ment au
ch. 2.21, lettre a.

5.12 Chaque branche peut ~tre subdivis~e en plusieurs points d‘appr~ciation et, öven
tuellement, en sous points d‘appr~ciation. La commission d‘examen d&init ces sub
divisions.

5.2 Exigences
5.21 Le contenu d~taill~ de la mati~re d‘examen est pröcis~ dans les directives relatives

au r~glement d‘examen, conform~ment au ch. 2.21, lettre a.
5.22 La commission d‘examen d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou modules Sau

tres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense ~ventuelle des ~preuves
d‘examen correspondantes dans le präsent r~glement d‘examen.
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EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Evaluation
6.11 Une note enti&e ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr€ciation et les

sous-points d‘appr~ciation, conform€ment au ch. 6.2.
6.12 La note de l‘€preuve est la moyenne de toutes les notes des points d‘appr~ciation.

Eile est arrondie ä la premi~re d~cimale. Si le mode d‘appr~ciation permet de d&
terminer directement la note de I‘~preuve sans faire usage des points d‘appr~ciation,
la note de l‘~preuve est attribu~e en vertu du ch. 6.2.

6.13 La note de la branche 2, connaissances professionnelles sp~cifiques, est compt~e
double.

6.14 La note globale est la moyenne des notes de i‘~preuve. Eile est arrondie ä la pre
mi~re d~cimale.

6.2 Notation
Les prestations des candidats sont €vaiu~es par des notes ~cheionnöes de 6 ~ 1.
Les notes sup&ieures ou ~gales ä 4 d~signent des prestations suffisantes; les no
tes inf&ieures ~ 4, des prestations insuffisantes. Seuies les demi-notes sont admi
ses comme notes interm~diaires.

7 REUSSITE ET REPETITION DE L‘EXAMEN

7.1 Conditions de röussite de l‘examen
7.11 L‘examen est r~ussi, lorsque ni la moyenne g~n&ale, ni ia note de branche 2,

connaissances professionneiles sp~ciflques, ne sont inffirieures ä 4.0, qu‘il n‘y a
pas plus d‘une note de branche inf&ieure ä 4.0, et qu‘il n‘y a aucune note inffirieure
~ 3.0.

7.12 L‘examen est consid&~ comme non r~ussi, si le candidat
a) ne se d~siste pas ä temps;
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen sans raison valable;
c) se retire apr~s ie d~but de l‘examen sans raison vaiable;
d) est exclu de i‘examen.

7.2 Certificat «examen
La commission d‘examen ~tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:
a) les notes des diff&entes öpreuves d‘examen et la note globale;
b) la mention de r~ussite ou d‘~chec;
c) les voies de droit, si le brevet est refus~.

7.3 Röpötition de l‘examen
7.31 Le candidat qui ~choue ä l‘examen est autoris~ ä le repasser deux fois.
7.32 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves pour lesqueIles le candidat a

obtenu une note inf&rieure ä 5,0.
7.33 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent ~gaIe

ment aux examens r€pöt€s.
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8 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

8.1 Titre et publication
8.11 Le brevet Md&al est d€cern~ aux candidats qui ont r~ussi l‘examen. Ce brevet est

d&ivr~ par I‘OFFT. II porte la signature du directeur / de la directrice de I‘OFFT et du
präsident / de la pr~sidente de la commission d‘examen.

8.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ä porter le titre prot~g~ de:
- Fontainierl-öre avec brevet MdöraI
- Brunnenmeisterl-in mit eidgenössischem Fachausweis
- Sorvegliante deIl‘acquedotto con attestato professionale federale
La traduction anglaise recommand~e est:
«Water Supply Operator with Advanced Federal Certificate of Higher Vocational
Education and Training»

8.13 Les noms des titulaires de brevets sont inscrits dans un registre tenu par I‘OFFT et
accessible au public. Les dispositions de la l~gislation sur la protection des donn~es
sont r~serv&es.

8.2 Retrait du brevet
8.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. Les poursuites p~naIes

sont r€serv~es.
8.22 La d&ision de I‘OFFT peut &tre d&&~e dans les 30 jours suivant sa notification au

Tribunal administratif ffid&al.

8.3 Droit de recours
8.31 Les d~cisions de la commission d‘examen concernant la non-admission ä I‘examen

ou le refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours aupr~s de I‘OFFT dans les 30
jours suivant leur notification. Le recours doit comporter es conclusions et les motifs
du recourant.

8.32 L‘OFFT Statue en premi~re instance sur les recours. Sa d~cision peut ~tre attaqu~e
devant le Tribunal administratif Md&al dans un d&ai de 30 jours apr~s sa notifica
tion.

9 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

9.1 Vacations, döcompte
9.11 Le comit~ de la SSIGE fixe, sur proposition de la commission d‘examen, le montant

des vacations vers€es aux membres de la commission d‘examen et aux experts.
9.12 Les organes responsables de I‘organisation assument es frais d‘examen qui ne

sont pas couverts par la taxe d‘examen, la subvention ffid~raIe ou d‘autres ressour
ces.

9.13 Le montant de la subvention Md&ale est d~termin~ sur la base d‘un d~compte d&
tailI~ ~tabIi au terme de I‘examen et remis ä I‘OFFT conform~ment ä ses directives.



10 DISPOSITIONS FINALES

10.1 Abrogation du droit en vigueur
Le r~gIement du 6 mai1998 concernant lexamen professionnel de fontainier/ -i~re
est abrog&

10.2 Dispositions transitolres
10.21 Le premier examen en vertu du präsent r~glement d‘examen aura heu en mai2007.
10.22 Les candidats qui ont ~chou~ ä I‘examen en vertu du r~gIement d‘examen du 6 mai

1998 ont ha possibilit~ de le r~p~ter une premi~re fois et, le cas ~ch~ant, une se
conde fois, au plus tard en 2010.

10.3 Entr6e en vigueur
Le pr~sent r~gIement d‘examen entre en vigueur avec h‘autorisation de hOFFT.



AUTHENTIFICATION

Zurich/Seuzach le 14 mars 2007

SOCIaT~ SUISSE DE L‘INDUSTRIE DU GAZ ET DES EAUX

Le Pr9ident.~_— Le Dire teur

Dr. Kurt Rüegg ~ r. Anton Kilchmann

SCHWEIZERISCHER BRUNNENMEISTERVERBAND
(Association Suisse des Fontainiers)

Le Pr~sident Le Söcretaire

‘1
Ulrich Hugi Martin Trepp

ASSOCIATION SUISSE ET LIECHTENSTEINOISE DE LA
TECHNIQUE DU BÄTIMENT (suissetec)

Le Pr~sident central Le ire eur

Peter Schilliger Hans-~~2~~nn

Le präsent r~glement d‘examen est approuv~.

Berne 0 2. MAI 2007
OFFICE FEDERAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET DE LA TECHNOLOGIE

La directrice

Dr. Ursula Renold


